
  
   FEDERATION FRANÇAISE DE FOOTBALL 

LIGUE MAHORAISE DE FOOTBALL 
Commission Régionale d’Arbitrage 

          
CRA - 2023 - PV N°01, du Vendredi 05 mai 2023 

Présents : 
AHMADA Mohamed Tostao - MADI Hadhurami - ABDALLAH Mohamadi - ASSANI Faïssoili - 
AHAMADA Ibrahima - BAMCOLO Nassouiffdine - ALI Fatihou - BACAR Chamssane  - BACAR Ismael - 
BOINA Inraki - MOUIGNI Said - M’PELEKE Wilidane - ALI Aboubacar - SAID Ibrahim - SOULA Anli 

Absents excusés : 

 ABEINE Abdoul-Karim Ben - MADI Issmaila Ahamed   

L’ordre du jour :  
- Validation du PV n°20 du 26 mars 2023 
- Entretiens avec deux collègues 
- Responsabilité des membres dans la CRA  
- Désignation des finales 

 

o La réunion est présidée par notre Président (AHMADA Mohamed Tostao).  

- Eléments  rajoutés :   

  > Deux  membres qui vont aider sur la désignation des R1 et R2 : ASSANI Faissoili et 
MOUIGNI Said 

  > Un membre qui va aider sur la désignation des R4, Féminine et des Jeunes : SAID 
Ibrahim 

  

  

Pour cette saison 2023, le Test Physique des arbitres était programmé initialement  le jeudi 27 avril 
2023. Mais en raison des tentions sociales relatives au dispositif « WUMBOUSHOU », ce test est 
reporté au :  

LUNDI 29 MAI 2023  

Dès partir de 6h30  

Au Stade de Cavani 

Ligue Mahoraise de Football- BP 259 - 97600 Mamoudzou MAYOTTE 
Tél : 02 69 64 10 48 / 02 69 80 75 67 -  Mail : ligue@mayotte.fff.fr 

II /  LE TEST PHYSIQUE DES ARBITRES  

I / LA VALIDATION DU PV n°20 DU 26 MARS 2023 
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La CRA  avait convoqué et reçu deux collègues afin d’éclaircir leurs situations.  

- AHMED Al-Hazal  (Arbitre Régional 2), il était absent aux examens théoriques de fin de saison 2022 
car il faisait parti des arbitres désignés pour les finales des jeunes à Bandraboua. De plus, il n’a pas pu 
se libérer le jour du rattrapage pour des raisons professionnelles.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

La CRA décide :  
Monsieur AHMED Al-hazal  est maintenu à son grade de Régional 2 « R2 ». 

- ABDOU Djamal (Arbitre Régional 4) :   
La CRA avait décidé dans son PV n°5 du 24 juin 2022 : « La CRA souhaite la radiation de l’arbitre 
« ABDOU Djamal » qui a mis en difficulté ses collègues et a encouragé son club à rendre les conditions 
du jeu difficile ». 
Aujourd’hui, Monsieur ABDOU Djamel reconnait ses erreurs et il présente à la CRA et aux collègues 
ses sincères excuses. Il va rédiger une lettre d’excuses.  

La CRA décide :  
La CRA attend la lettre du collègue et donne le dossier au Comité Directeur.  
Monsieur ABDOU Djamal qui a déjà renouveler sa licence, ne doit pas être désigner jusqu’à nouvel 
ordre.  

 

   

Voici la composition des désignations pour cette saison 2023 

 > Les compétitions R1 et R1 : AHMADA Mohamed Tostao, ABDALLAH Mohamadi  et Melle 
BACAR Chamssane ; ASSANI Faissoili ; MOUIGUI Said 

 > Les compétitions R3 : ASSANI Faïssoili,  AHAMADA Ibrahim et Melle BACAR Chamssane      
  
 > Les compétitions R4, Féminines et Jeunes U18 : BAMCOLO Nassouiffdine - ANLI Soula    
-   SAID Ibrahim. 

 > Les compétions de Football Entreprise « Corpo » :  MADI Issmaila Ahmed et BOINA Inraki 

NB : Les coupes de France et Mayotte sont à la charge des désignateurs de R1, R2 et R3.                                
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IV /  LES RESPONSABILITES DES MEMBRES DANS LA CRA  

III / L’ENTRETIEN DES COLLEGUES 
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Voici les propositions de la CRA pour les rencontres des finales d’avant le début de saison 2023 :   

 - La super coupe des séniors :  
> Arbitre central : INSA  Inssa 
> Arbitre assistant « 4ième » : ALI Fatihou 
> Arbitre assistant 1 :  CHADHOULI Mohamed 
> Arbitre assistant 2 : ALI Aboubacar 

 - La super coupe « Corpo » :  
> Arbitre central :  HASSANE SAID Halim  
> Arbitre assistant « 4ième » : OUSSENI SAINDOU Bachiroudine 
> Arbitre assistant 1 :  YOUSSOUF Said 
> Arbitre assistant 2 : AHAMADA  Mohamed 

 - la super coupe féminine :  
> Arbitre central : NASSUR Houday  
> Arbitre assistant « 4ième » : BACAR Ismael 
> Arbitre assistant 1 : ANTHOUMANI Yousri 
> Arbitre assistant 2 : ISSOUF Abdallah 

 

La séance est levée à 15h15. 

Le Président de CRA                                                    Le Secrétaire Général 
AHMADA Mohamed Tostao.                                         ABDALLAH Mohamadi 
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V /  LA DESIGANTION DES FINALES 
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